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SELARL LAMANDIN – ROCHE - THUET

Antoine LAMANDIN -  Jérémy ROCHE – Fanny THUET
Huissiers de Justice Associés

70, Avenue Victor Hugo – BP 20134

93303 AUBERVILLIERS CEDEX

	(: 01 48 33 43 14
	(: 01 48 33 52 37

	Mail : lrt-huissiers93@orange.fr
	Site Internet : www.selarlvaugoisrodrigues.fr

	Compétence Nationale pour les proces-verbaux de constat et le recouvrement amiable 

ainsI que sur l’ensemble de la cour d’appel de paris (93,75,94,77,91,89) 

pour la signification d’actes et l’execution de decisions de justice




Maître Charles D'ALBERT DE LUYNES
13 Faubourg du Moustier 

BP 10838
82008 MONTAUBAN CEDEX
A AUBERVILLIERS, le 19/09/2019.

1er RAPPEL URGENT
V/REF :180089
N/REF :Cor:12805, MD: 77759 

AFFAIRE : DEMIRCI Cevdet / ASE ( ASSISTANCE ET 
Cher Maître,

Je vous rappelle ma note de frais du 12/06/2019 dont le compte s’établissait ainsi :
	Libellé
	Débit
	Crédit
	Tva
	NS
	HT

	12/03/2019 (PV659) ASSIGNATION PRUD'HOMMES
	71,59
	
	8,18
	22,49
	40,92

	12/06/2019 (PV659) ASSIGNATION PRUD'HOMMES
	119,21
	
	16,12
	22,49
	80,60

	Provisions
	
	71,59
	
	
	

	
	_________
	_________
	
	
	

	Total
	190,80
	71,59
	24,30
	44,98
	121,52

	Solde (en Euros)
	119,21
	
	
	
	


Je pense qu’il s’agit d’un oubli de votre part, et vous prie de bien vouloir m’en faire parvenir le règlement.

Il m’est dû : cent dix-neuf euros et vingt et un centimes, 

Toutefois, si vous l’avez déjà acquittée, je vous invite à me communiquer les références de ce paiement dont nous n’avons pas trace.


Veuillez agréer, Cher Maître, l’assurance de mes sentiments distingués. 
	PAIEMENT PAR CB EN LIGNE SUR LE SITE WEB MUNI DES IDENTIFIANTS CI-APRES

Site : www.selarlvaugoisrodrigues.fr

Identifiant : 131715

 Mot de passe : 631240
Etude ouverte du Lundi au Vendredi de 9H00 à 18H00 – Fermée le Samedi

	BNP PARIBAS AUBERVILLIERS 
	IBAN FR76 3000 4008 2900 0103 0166 613 BIC BNPAFRPPXXX

	siret : 798 184 248 000 10                    APE : 6910Z           N°TVA INTRACOMMUNAUTAIRE : FR86 798184248

	n°declaration cil 2137

Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 78, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de  rectification aux informations qui vous concernent, à exercer auprès de l’étude.   La présente NOTE DE FRAIS est payable comptant. Toute somme  non payée dans les 30 jours est susceptible de porter intérêts à un taux égal à une fois et demi le taux  de  l’intérêt légal. Le débiteur professionnel des sommes dues à l’huissier de justice, qui ne seraient pas réglées a bonne  date, est redevable de plein droit d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 € (art. D.441-5 du Code  de Commerce), l’huissier de justice peut demander une indemnisation complémentaire, sur justification (art. 441-6 alinéa 12 du Code de Commerce).



